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Conflit d’intérêt

Je n’ai aucun conflit d’intérêt
par rapport à ce sujet



Question 1

• Les agents anesthésistes volatiles ont un 
effet sur la femme enceinte



Un peu d’histoire…

• 1967: 1ere revue de Vaisman
• 1971: 1ere discussion scientifique sur 

scavenging
• 1972: Début collaboration ASA-NIOSH
• 1992: standard de scavenging 

(ASArchitects)
• 1997: standards actuels ASA-NIOSH



Les agents volatiles et la grossesse

• Protoxyde d’azote
– Anesthesiology 1974
– Rowling et al (1995): hygieniste dans sites 

non scavengés
• Sévoflurane

– Usage relativement récent







Si on résume le tableau
Toutes les études mises en commun 

(22 totales)
Seulement les études depuis 1980 

(10 totales, soit 45%)
Positive Positive

Avortement 
spontané (18) 11 (61%) Avortement 

spontané (7) 3 (43%)

Malformation 
congénitale (18) 6 (33%) Malformation 

congénitale (8) 1 (13%)

• ENTRE 1970 et 1982
– RR 1.3 (IC 1.2-1.4) (Buring)
– RR 1.48 (IC 1.4-1.58) (Boivin)

PROBLÉMATIQUE: DÉSIGN et Mesure de l’exposition



Actuellement

• Cohorte historique (Colombie Britannique, 
plus de 22000 naissance, 1986-2000)

OR 2.8 (1.33-5.89) pour malformation 
cardiaque( - pour toutes malformations)

Dimich-Ward et al, Int J Occup Environ Health 2011;17:195-201

OR 2.31 (1.07-4.97) pour malformation 
cardiaque
OR 3.56 (1.53-8.32) pour malformation 
téguments ( - pour toutes malformations)

Teschke et al, Am J of Indust Med 54;118-127 (2011)



Question 2

• Le bloc opératoire sans anesthésie est un 
lieu sans risque pour la femme enceinte



Les sources de risque

• reliés à l’organisation du travail 
(horaire…)

• reliés aux contraintes ergonomiques 
(station debout, vibration, charges…)

• chimiques (médicaments, désinfection…)
• biologiques (virus, exposition aux sang…)
• physiques (radiation, bruits…)
• pour la sécurité (agitation…)





Les sources ergonomiques

• Structuraux
– Charges, tables d’opération, vibrations…

• Organisationnels
– Horaire de travail
– Charge de travail
– Répartition des sites





Risque relié aux radiations

• BUT: MAX 5 mSv sur 40 sems OU 
MAX 0,5 mSv / mois

• Protection
– Tablier / écran de protection
– Quantifier l’exposition
– Quantifier à la bonne place



Question 3

• Tous les risques peuvent être minimisés 
ou contrés





Le BRUIT





Question 4

• C’est uniquement le médecin traitant de la 
femme enceinte qui décide des 
précautions à prendre



Le programme Maternité sans 
danger

• Programme de la CSST
• Contrôlé légalement par

– LSST
– LATMP

• DONC
– Structure bien précise à respecter





Retrait Préventif



Question 5

• Toutes les femmes enceintes du bloc 
opératoire auront la même conduite de la 
CSST



Maternité sans danger: pas pour toutes!
• ADMISSIBLES: 

– exécute un travail en vertu d’un contrat de travail ou 
d’apprentissage pour un employeur; ou 

– (…)
– est une administratrice ou dirigeante d’une personne morale

• EXCLUES 
– travailleuse autonome dont l’entreprise n’est pas incorporée; 
– travailleuse travaillant à l’extérieur du Québec; 
– (…)
– bénévole; 
– étudiante en stage; 
– travailleuse à l’emploi d’une entreprise de compétence 

fédérale. 
* ATTENTION: IL FAUT ÊTRE AUSSI RÉPUTÉE APTE AU 

TRAVAIL*



Alors… que faire?

• Le bloc ne se résume pas à l’anesthésie
• Les risques sont importants

– Ergonomiques, autres agresseurs
– BUT: adapter le travail pour favoriser la 

continuité

Attention à vos collègues et vos assistants
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